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Principes directeurs
pour la protection de la confidentialité
des renseignements détenus par l’ISQ

En vertu de l’article 25 de la Loi sur l’Institut de la statistique du Québec, les renseignements
recueillis par l’Institut sont confidentiels : ils ne peuvent être révélés par quelque moyen que ce
soit, si ces révélations permettent de rattacher un renseignement à une personne, à une entreprise,
à un organisme ou à une association en particulier.  C’est la règle du secret statistique dans les
pays démocratiques, selon laquelle les renseignements individuels qui sont obtenus par l’agence
statistique n’en ressortent que sous forme de totalisations, de moyennes, de tendances, d’indices,
qui ne révèlent jamais de renseignements individuels, directement ou indirectement, au niveau
d’un répondant spécifique.  Cette règle vaut tant pour les renseignements individuels recueillis
par enquête directement auprès du répondant que pour ceux issus des fichiers administratifs
communiqués à l’agence statistique par les organismes publics qui en sont détenteurs, à la
demande de celle-ci pour produire de l’information statistique.

L’agence statistique est donc appelée à exercer une vigilance de tous les instants dans tous les
aspects de ses opérations pour garantir que dans les faits, les promesses de confidentialité sont
véritablement respectées.  L’ISQ doit donc se doter à cette fin, pour sa régie interne, de principes
directeurs qui constitueront les règles de base de son fonctionnement, en vue d’assurer le respect
du secret statistique garanti par la loi.  Ces principes directeurs sont les suivants :

1. Conformément à sa mission et aux autres dispositions pertinentes de sa loi constitutive,
l’ISQ ne recueille, n’obtient et ne conserve des renseignements relatifs à des personnes
physiques ou morales, que pour des fins statistiques.  Conséquemment et conformément à
l’article 73 de la Loi sur l’accès, la durée de conservation des renseignements qui
permettent d’identifier une personne ne doit pas excéder celle nécessaire à leur utilisation
à des fins statistiques.  Ainsi, dès que possible après la cueillette ou l’obtention des
renseignements, un fichier de travail doit être constitué, au sein duquel les
renseignements d’identification sur chaque personne physique ou morale ont été
remplacés par un numéro séquentiel.  Un fichier appariant les numéros séquentiels aux
renseignements d’identité n’est conservé que pour le temps nécessaire à la production
statistique dans les cas où il doit y avoir comparaison ou appariement de deux sources de
données.

2. Dans les opérations de l’Institut, seuls doivent être autorisées à avoir accès à un document
ou à un fichier contenant des renseignements sur une personne physique ou morale, les
employés qui travaillent directement à la collecte et au traitement de ces renseignements
en vue de produire des données agrégées et des analyses de celles-ci.  L’accès par chaque
employé autorisé doit être limité en temps et en quantité à ce qui est nécessaire à
l’accomplissement des tâches qui lui sont attribuées dans ce processus.  L’employé qui a
ainsi accès doit faire en sorte, dans l’environnement de travail sous son contrôle, de
minimiser les risques que d’autres employés non autorisés puissent prendre connaissance
des renseignements dont il dispose.
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3. Pour l’aider dans l’exploitation des données qu’il détient, dans le but de maximiser
l’information statistique qu’il en tire et la connaissance scientifique qui peut en être
dégagée, l’Institut peut retenir les services de personnes ne faisant pas partie de son
personnel, soit comme membres de ses comités d’analyse dans le cadre de ses propres
activités, soit comme analystes ou chercheurs associés dans le cadre de projets mis de
l’avant par des organismes publics de planification, évaluation ou surveillance des
programmes, ou encore acceptés par les organismes officiels de soutien et d’encadrement
de la recherche.  Les services de personnes peuvent être aussi retenus pour leur expertise
ou leur support opérationnel à d’autres étapes du processus de collecte ou de traitement
des données.  Toute personne dont les services sont retenus par autorisation du directeur
général prêtent le serment de discrétion prévu par la loi au même titre que les employés
de l’Institut et à ce titre elle est soumise aux mêmes obligations et aux mêmes principes
que ces derniers dans le cadre de ses fonctions, c’est-à-dire pour l’exécution du mandat
qu’elle reçoit du directeur général.

4. Dans le cas où une telle personne ne travaille pas dans le périmètre physique de l’Institut,
c’est-à-dire dans les locaux sous son contrôle, et qu’il faut lui donner accès à un fichier
de données « non totalement » masquées pour qu’elle puisse accomplir son mandat,
l’Institut applique alors des conditions, règles et modalités de transmission et d’utilisation
de ce fichier qui font en sorte de minimiser les risques de divulgation et d’intrusion à
l’égard de ce fichier.  Le respect de celles-ci fait partie des engagements pris lors de
l’assermentation (notamment l’acceptation d’être soumis aux pénalités prévues par la loi
en cas de manquement) et l’Institut peut effectuer des contrôles pour s’en assurer.  La
collaboration de l’organisme ou l’institution dont relève la personne assermentée doit
aussi donner lieu à un engagement formel.

5. Un fichier de microdonnées non masquées ne peut être communiqué à un autre organisme
public que s’il y a entente conformément à l’article 7 ou à l’article 9 de la Loi sur l’ISQ.
Cependant, si en application de l’article 10 l’autorisation de transmission a été demandée
aux répondants, les renseignements concernant les personnes qui se sont objectées à la
transmission ne sont pas inclus au fichier transmis à l’autre organisme.

6. Un fichier de microdonnées ne peut être diffusé pour usage public que sur autorisation
expresse du directeur général et s’il s’agit d’un fichier rendu anonyme, c’est-à-dire
complètement masqué, afin de réduire au minimum raisonnablement possible le risque
d’identification directe ou indirecte d’une personne physique ou morale.  Les seules
exceptions sont celles prévues à la loi.

Ces principes de base de fonctionnement sont précisés et complétés par un ensemble de
politiques, règles et procédures qui constituent autant de balises dont l’application a pour but de
permettre que, quotidiennement, les actions nécessaires soient prises et la vigilance requise soit
maintenue par tous les employés et collaborateurs de l’ISQ dans tous les aspects des opérations
de l’Institut, à toutes les phases du cycle de vie des renseignements individuels qu’il détient, pour
garantir le respect du secret statistique.

*******
Page 2 de 2


